CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT 2005-0053

CONCERNANT L'INTERDICTION D'UTILISATION DE PESTICIDES
Article 1 - PRÉAMBULE 
Le préambule fait partie intégrante des présentes.

Article  2 - DÉFINITIONS

Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient:

	"Épandage, traitement ou application"
	Tout mode d'application de pesticide, notamment, et de façon non limitative, la pulvérisation, la vaporisation, l'application gazeuse, granulaire, en poudre ou en liquide.

	"Pesticide"
	Toute substance, matière ou micro-organisme destiné à contrôler, détruire, amoindrir, attirer ou repousser directement ou indirectement, un organisme nuisible, nocif ou gênant pour l'être humain, la faune, la végétation, les récoltes ou autres biens, ou destiné à servir de régulateur de croissance de la végétation, à l'exclusion d'un médicament ou d'un vaccin sauf s'il est topique pour un usage externe sur les animaux.  Les pesticides comprennent de façon générale et non limitative, tous les herbicides, fongicides, insecticides et autres biocides.


Article 3 - INTERDICTION

Il est interdit de faire l'utilisation et l'application de pesticides sur l'ensemble du territoire de la municipalité.

Article 4 - EXCLUSIONS

Malgré l'article 3 du présent règlement, l'utilisation de pesticides est permise sur l'ensemble du territoire municipal dans les cas suivants:

a)
application de biopesticides homologués comme tels par l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire et les pesticides énumérés ci-dessous :

Insecticides

Acétamipride

Acide borique

Borax

Dioxyde de silicium (terre diatomée)

Méthoprène

Octaborate disodique tétrahydrate

Phosphate ferrique

Savon insecticide

Spinosad
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Fongicides

Soufre

Sulfure de calcium ou polysulfure de calcium

Herbicides

Acide acétique

Mélange d’acides caprique et pélargonique

Savon herbicide

b)
applications de pesticides par les entreprises agricoles enregistrées 

Article 5 - PROTECTION DES COURS D'EAU ET DES PRISES D'EAU

Nonobstant toute autre disposition contraire,

-
 aucun pesticide ne peut être utilisé à moins de 3 mètres d’un cours d’eau ou plan d’eau ou d’un fossé lorsque l’aire totale d’écoulement (largeur moyenne multipliée par la hauteur moyenne) de la partie du cours d’eau ou du fossé est supérieure à 2 mètres carrés; la  distance relative à un fossé se mesure à partir du haut du talus de celui-ci;

-
 aucun pesticide ne peut être utilisé à moins de 1 mètre d’un cours d’eau, y compris un cours d’eau à débit intermittent, ou d’un fossé lorsque l’aire totale d’écoulement (largeur moyenne multipliée par la hauteur moyenne) de la partie du cours d’eau ou du fossé est de 2 mètres carrés ou moins; la  distance relative à un fossé se mesure à partir du haut du talus de celui-ci;

-
aucun pesticide ne peut être utilisé dans un rayon de trois (3) mètres de toute prise d'eau ou de tout puit tubulaire individuel.

Article 6 - PERMIS

L'épandage, le traitement ou l'application  de pesticide autorisé à l'article 4 du présent règlement par une entreprise spécialisée en la matière est assujetti à l'obtention d'un permis émis par la Municipalité.

La demande de permis doit être présentée sur un formulaire fourni à cet effet par la Municipalité.

La demande de permis doit comprendre les informations suivantes :

a) Nom, adresse et numéro de téléphone de l’entreprise

b) Le permis délivré à l’entreprise par le Ministère de l’Environnement

c) L’adresse où les travaux seront réalisés

d) La liste des pesticides utilisés

Article 7 - SANCTIONS, RECOURS ET PÉNALITÉS

Quiconque contrevient à l'une quelconque des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible, en plus des frais, aux pénalités suivantes:

Pour une première infraction, un minimum de 300,00$ et un maximum de 1000,00$ si le contrevenant est une personne physique;  ce maximum est porté à 2000,00$ si le contrevenant est une personne morale.

Pour une récidive, un minimum de 600,00$ et un maximum de 2000,00$ si le contrevenant est une personne physique;  ce maximum est porté à 4000,00$ si le contrevenant est une personne morale.
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Article 8 - ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ CE 22 MARS 2005

_____________________
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